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Fiche d’information – Initiateur Ski-Alpinisme 

 

Objectifs de la formation et compétences visées 

• Emmener des pratiquants sur des terrains impliquant l’utilisation des techniques de 
progression du ski-alpinisme ; 

• Encadrer un groupe, dans des courses de ski-alpinisme de niveau 3.3. 

• Développer les compétences des pratiquants jusqu’au niveau du passeport 
montagnisme violet « ski alpinisme ». 

 
Durée de la formation 

35 h, réparties sur 5 jours.  

Lieu 

Site de montagne en conditions hivernales 

Prérequis 

- Être titulaire d’une licence FFME en cours de validité ; 

- Être titulaire du brevet fédéral d’initiateur montagnisme à jour de sa formation continue ; 

- Avoir réalisé 15 randonnées à ski dont au moins 5 de niveau 3.3 ou plus et les présenter 

sous la forme précisée en annexe ; 

- Maîtriser les techniques de conversions aval et amont, encordement sur glacier, mouflage, 

ski en toutes neiges tout terrain, orientation sans visibilité et utilisation du GPS. 

Ces exigences préalables relatives à la maîtrise des techniques sont vérifiées au moyen de : 

- passeport montagnisme ski-alpinisme violet. 

 

- Le stagiaire devra fournir au département Formation un extrait de casier judiciaire n°3 

datant de moins de 3 mois. Les personnes ayant déjà fait l’objet d’une condamnation pénale 

en France ou à l’étranger, à raison de faits constituant un manquement à l’honneur, à la 

probité ou aux bonnes mœurs, se verront refuser l’accès à la formation et au diplôme. 

Modalités de suivi et d’exécution de la formation 

• Analyse des besoins en formation des clubs du territoire pour proposer des 
formations adaptées 

• Convocation envoyée en amont de la formation précisant les modalités de 
déroulement et de suivi de la formation. 

• Contrôle de la présence en formation via émargement. 

• Un certificat de réalisation et une attestation de formation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la 
formation, sera remise au stagiaire à l’issue de la formation. 

• Enquête de satisfaction globale et d’évaluation de la formation administrée à l'issue 

de la formation. 
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Méthodes pédagogiques, techniques et d'encadrement mobilisées et informations 

complémentaires 

Apport du formateur 

Partie théorique, partie pratique 

Mise en situation pédagogique 

Stage pratique :  

• Durée minimale : 35 h (5 journées), dont, au moins 2 journées en atelier école, et  au moins 

2 journées en sortie montagne, sous la responsabilité d’un(e) tuteur(rice).  

• Structure d'accueil : club ou comité territorial FFME ou structure proposant une activité de 

ski-alpinisme. 

• Rôle du candidat : le candidat est en situation de responsabilité totale ou partielle d'un 

groupe dans les différentes compétences décrites à l'article 2.  

• Un tuteur, breveté, est désigné par le président du club ou du comité territorial FFME 

d’accueil pour la durée du stage pratique. 

• Le candidat dispose de deux ans à compter de la date de fin de sa formation théorique 

pour terminer son stage pratique. 

Modalités d’évaluation 

• Evaluation continue 

• Épreuve écrite 

• Mise en situation pédagogique 

• Réalisation d’un stage pratique 

 

Programme type la formation 

• Emmener des pratiquants sur des terrains impliquant l’utilisation des techniques de 
progression du ski-alpinisme ; 

• Encadrer un groupe, dans des courses de ski-alpinisme de niveau 3.3. 

• Développer les compétences des pratiquants jusqu’au niveau du passeport 
montagnisme violet « ski alpinisme ». 

 

Accessibilité Handicap 

Pour toute information sur les conditions d'accès pour les PSH, vous pouvez consulter 

notre Livret d'accueil PSH. 

Personne référente : 

Antoine CALVARY : 06.32.25.95.29 // formation@na.ffme.fr  

Documents cadres : 

Règlement du Brevet Fédéral 

Voir référentiel de compétences ci-dessous 

https://na.ffme.fr/uploads/2025/04/accueil-psh-ligue-na-ffme-v1.1.pdf
mailto:formation@na.ffme.fr
https://na.ffme.fr/uploads/2026/01/referentiel-bf-initiateur-ski-alpi.pdf
https://na.ffme.fr/uploads/2026/01/referentiel-bf-initiateur-ski-alpi.pdf
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Référentiel de Compétences Initiateur Ski-Alpinisme : 
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